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La communauté internationale a célébré dernièrement
la Journée mondiale des zones humides. Quel est le
plan d'action mis en place par l'ANPN pour la gestion
des sites que compte notre pays? 

Lee White : Le Gabon a quatre parcs nationaux qui sontégalement des zones humides de renommée internatio-nale. Il s’agit d'Akanda, de Pongara, de Birougou et deLoango. Nous avons cinq autres zones humides : l'Ivindo,les cascades de Mboungou-Badouma, et Wonga-Wonguequi est la réserve présidentielle. Nous avons le Bas-Ogooué qui est un site Ramsar avec 8.000 km2. Ce qui estimportant dans la gestion des sites Ramsar, ce sont deszones réservées à la gestion participative, durable par rap-port aux parcs nationaux dont l'action repose sur la lutteanti braconnage. Dans ces sites à double programme, nousavons le devoir de concilier la gestion rationnelle de labiodiversité et le développement durable.   
Quel est le rôle des zones humides pour le Gabon ?- Les zones humides jouent un rôle important pour notreéconomie. Par exemple, les barrages de Kinguélé etTchimbélé produisent 10 milliards de francs CFA par anpour la production d’électricité. Si on n'avait pas un parcdans cette zone, l'érosion du sol due aux autres activitéshumaines devrait réduire la production d'électricité parl'effet d'accumulation des débris, et provoquerait lemanque d'eau aux installations. Partant de cette expé-rience, dans chaque zone humide, on est en train d'esti-mer la valeur économique. D’une manière générale, les

zones humides sont indispensables pour notre survie.Pour ce siècle, on prédit que l'eau est un atout. Avec leschangements climatiques, les ressources en eau devien-nent de l'or, prochain moteur de l'économie. On a lachance au Gabon d'avoir beaucoup d'eau. Nos zones hu-mides sont des ressources en eaux, en biodiversité, créa-trices d'emplois durables et de lutte contre leschangements climatiques. Cependant, on a un problèmeavec le mercure que les orpailleurs utilisent pour exploi-ter l'or à petite échelle. Avec de plus en plus de concen-tration de mercure, dans nos zones humides, c'est unemenace pour la biodiversité. En partenariat avec la direc-tion générale de l'Environnement et de la protection de lanature, nous sommes en train de quantifier et d'arrêterces menaces. Un pays sans zones humides bien gérées estun pays malade.   
Dans la province de l'Estuaire, nous assistons à la dé-

gradation des mangroves due à l'urbanisation anar-
chique. Quels sont les moyens mis en place pour ré-
duire la pression humaine sur cet écosystème qui joue
un rôle important dans la gestion de la biodiversité et
la lutte contre les changements climatiques ?- C'est un constat que nous faisons tous. On essaye d'atti-rer l’attention des décideurs politiques. Toutes les instal-lations dans les zones de mangroves sont illégales, parceque les mangroves font partie du domaine public de l'Etat.L'ANUTTC (Agence nationale de l'urbanisme, des travaux
topographiques et du cadastre, ndlr), le Cadastre, la mairiedoivent être durs face aux destructeurs des mangroves.Ils devraient expliquer à ces personnes le bien-fondé decet écosystème; mais aussi expulser les gens de ces zones.Avec la montée des eaux des océans, les personnes qui dé-truisent les mangroves devraient comprendre que dansdix ou vingt ans, cela va provoquer des inondations. 

…Pr Lee White: "Les zones humides sont indispensables
pour notre survie"

Gestion de la biodiversité/ Trois questions au secrétaire exécutif de l'Agence 
nationale des parcs nationaux (ANPN)…

Propos recueillis par J.M
Libreville/Gabon

Le SG de l'ANPN, Pr Lee White.
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La pêche à Lambaréné, dans la zone
humide du Bas-Ogooué.
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